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BOUENZA

Loudima renoue avec sa vocation 
de zone industrielle
Le président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, qui sé-
journe dans la Bouenza, a visité 
le 24 mars à Loudima deux in-
dustries, notamment Agro-Hub 
qui se projette dans la fabrica-
tion de biocarburants et Sheng-
Sheng, une société chinoise 
spécialisée dans la production 
de la farine de manioc. Ces 
deux unités de production par-
ticipent de la volonté du gou-
vernement de faire de l’indus-
trialisation un maillon phare de 
la diversification de l’économie 
nationale longtemps dominée 
par l’exploitation pétrolière et 
le bois. Elles permettent à cette 
localité de renouer avec sa vo-
cation de zone industrielle.
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Les ateliers de l’usine chinoise 
de production de foufou/Adiac

ZONE CÉMAC

Les nouvelles pièces de monnaie 
bientôt en circulation
Le gouverneur de la Banque des États de l’Afrique 
centrale (BEAC), Yvon Sana Bangui, a annoncé le 
24 mars, lors de la première session du Comité de 
politique monétaire tenue à Malabo (Guinée équa-
toriale), la mise en circulation de la nouvelle gamme 
des pièces de monnaie à compter du 5 avril sur l’en-
semble des pays de la Communauté économique et 

monétaire de l’Afrique centrale (Cémac). 
Selon lui, les différentes banques centrales des six 
pays de la Communauté, à savoir le Cameroun, la 
Centrafrique, le Congo, la Guinée équatoriale et le 
Tchad ainsi que tous les centres de distribution de la 
BEAC ont d’ores et déjà été approvisionnés.
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HYDROCARBURES

AGL veut faciliter la 
réalisation des projets 
énergétiques au Congo

Mohamed Diop, directeur général délégué 
Afrique d’AGL/ DR

Représentant Africa Global 
Logistics (AGL) au Forum sur 
l’énergie et l’investissement 
des hydrocarbures au Congo 
qui se tient du 25 au 26 mars 
à Brazzaville, le directeur géné-
ral délégué Afrique, Mohamed 
Diop, a déclaré aux Dépêches 
de Brazzaville le rôle qu’entend 
jouer le groupe qu’il dirige dans 
le développement des énergies 
renouvelables en République 
du Congo, un acteur important 
dans le secteur pétrolier et un 
des pays émergents dans le do-
maine gazier. « Le Congo est non 
seulement l’une des zones pé-
trolières historiques et les plus 
prouvées du continent, mais 
aussi l’une de celles qui conti-
nuent de présenter un potentiel 
inexploité, tant dans le secteur 
pétrolier que dans d’autres sec-
teurs d’activités », a-t-il indiqué.
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AFRIQUE 

Le commerce du jeu vidéo porteur 
des gains aux pays

63 des 186 millions d’utilisateurs 
africains payent pour jouer et ces 
chiffres devraient connaître la 
hausse la plus élevée au monde 
avec l’essor des monnaies numé-
riques sur le continent africain, 
alerte une étude. Par ailleurs, 
38 % des 41,9 millions joueurs 

qui possèdent des cryptomon-
naies dans le monde sont des 
jeunes gens âgés entre 21 et 38 
ans. L’Afrique et le Moyen-Orient 
comptent au total 5 900 000 
joueurs utilisant des cryptomon-
naies, des chiffres qui probable-
ment augmenteront en Afrique 
car, d’ici à 2050, le continent abri-
tera une proportion significative 
de jeunes par rapport au reste du 
monde.
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PRÉSIDENTIELLE AU GABON 
Le nombre des candidats porté 
désormais à huit Page 7
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Les descentes observées ces derniers 
jours dans les facultés de l’Univer-
sité Marien-Ngouabi par son pré-

sident, Parisse Akouango, lui permettent 
d’en évaluer avec précision le fonctionne-
ment pour engager des mesures qui amé-
lioreront les infrastructures en essayant 
de garantir un environnement propice à 
l’épanouissement des étudiants et du per-
sonnel.

Au moment où le Congo fait face aux défis de 
développement, il est important de promou-
voir un enseignement supérieur de qualité 
en renforçant l’implication de l’université 
dans le développement local, à travers des 
approches pédagogiques innovantes et des 
projets de recherche adaptés aux besoins 
du pays dans différents secteurs.

Au-delà des conditions d’études et de tra-
vail à améliorer, l’épineux problème de la 
concomitance de paiement des salaires du 
personnel, une des causes de grèves à ré-
pétition, mérite une attention particulière si 
l’on ne veut pas amenuiser l’engagement de 
l’alma mater dans la formation de nos jeunes 
étudiants dont on sait qu’ils seront l’élite de 
demain.

Si l’on veut que l’université puisse jouer 
pleinement son rôle dans le processus de 
développement, alors les ressources finan-
cières doivent être disponibles sans exclure 
la nécessité de mieux sécuriser les recettes 
propres et les subventions de l’Etat.  

Les Dépêhces de Brazzaville

Université
La Banque centrale a annoncé 
l’émission d’une nouvelle série de 
pièces de monnaie incluant des 
denominations de 1 F, 2 F, 25 F, 50 F, 
100 F, 500 F, ainsi qu’une innovation 
avec l’introduction de la pièce de 200 
FCFA. Selon le gouverneur de la 
Banque des États de l’Afrique centrale 
(BEAC), Yvon Sana Bangui, cette mise 
en circulation vise à résoudre la 
pénurie de pièces de monnaie et à 
combattre la « réexportation » de ces 
dernières hors de la sous-région.  

La nouvelle gamme de pièces de monnaie 
devrait faciliter les échanges commerciaux 
et fournir une portabilité plus adaptée aux 
transactions financières. Conçues avec des 
matériaux difficiles à utiliser pour des acti-
vités illicites, ces pièces sont fabriquées à 
partir de métaux et d’alliages garantissant 
leur sécurité, contrairement aux pièces 
actuellement en circulation, dont la valeur 
marchande dépasse largement leur valeur 
nominale. Lors d’une visioconférence, Yvon 
Sana Bangui a fait le point sur les conclu-
sions de la première session du Comité de 
politique monétaire de la BEAC, tenue le 
24 mars à Malabo, en Guinée équatoriale. 
Il a indiqué que les six pays concernés 
(Cameroun, Centrafrique, Congo, Ga-
bon, Guinée équatoriale et Tchad) ont 
déjà été approvisionnés. « Soixante 
tonnes de pièces ont déjà été livrées 
aux différentes directions nationales. 
La période de prépositionnement a 
été prolongée en raison de la dispo-
nibilité des vols. Tous les centres ont 
quasiment reçu leur stock, ne reste 
qu’une dernière présentation à faire 
au président en exercice de la Cémac, 
début avril. Je vous garantis qu’à 
partir du 5 avril, ces nouvelles pièces 
seront disponibles au sein de notre 
espace communautaire », a déclaré le 
gouverneur. 

En plus de l’introduction de cette nou-
velle gamme de pièces, la session du 
comité de politique monétaire a exa-
miné la conjoncture économique au 
sein de la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique centrale 
(Cémac) et a mis à jour les prévisions 
macroéconomiques pour février 2025. 
D’après les projections de la BEAC, 
la sous-région devrait enregistrer une 
croissance de 2,9 % en 2025, contre 
2,6 % en 2024, grâce à une bonne per-
formance des activités non pétrolières 
(3,9 % en 2025, comparé à 3,1 % en 
2024). L’inflation devrait également 
diminuer, s’établissant à 2,9 % cette 
année, contre 4,1 % en 2024. Le gou-
verneur de la BEAC a également noté 
une légère amélioration du solde bud-

gétaire, hors dons, qui passerait à -0,9 
% du  produit intérieur brut (PIB) en 
2025, après -1,2 % un an plus tôt.
Cependant, il a également signalé une 
détérioration du solde du compte cou-
rant, dons officiels compris, atteignant 
-4,0 % du PIB, après -0,4 % l’année 
précédente. En ce qui concerne la 
masse monétaire, elle connaît une pro-
gression de 10,6 %, par rapport à 10,0 
% en 2024. Les réserves de change ont 
augmenté de 4,0 %, atteignant 7 584,9 
milliards de FCFA, correspondant à 
un taux de couverture extérieure de 
la monnaie de 76,1 %, en hausse par 
rapport à 74,9 % à la fin de 2024.

Fiacre Kombo  
et Gloria Imelda Lossele

ZONE CÉMAC 

La nouvelle pièce de 200 FCFA en circulation dès le 5 avril

Le gouverneur lors de conférence de presse/Adiac
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Initiée par l’organisation non gou-
vernementale (ONG) italienne 
Ali Per Volare que préside Rino 
Martinez, en partenariat avec le 
Rotary club international Braz-
za-Centre, sous la supervision 
du ministère de la Santé et de la 
Population, la campagne qui va 
durer douze jours a été lancée en 
présence du député suppléant de 
la cinquième circonscription élec-
torale de Talangaï, Isidore Lenga. 
Il a loué l’initiative de ces deux 
structures visant à dépister et soigner 
la population de sa circonscription, 
en particulier, et de l’arrondissement 
6, en général. 
En effet, plus de mille cinq cents 
voire deux mille personnes sont 
attendues entre le 24 mars et le 
4 avril. Il s’agit de faire passer des 
examens échographiques aux 
femmes enceintes prioritaire-
ment, et aux autres femmes qui 
pensent qu’elles ont un souci qui 
nécessite d’être vérifié par l’écho-
graphie, et peut-être encore aux 
femmes qui ont des ordonnances 
mais n’ont pu passer ces examens 
faute de moyens. En dehors de 
l’échographie, les organisateurs 
de cette campagne ont ajouté la 

prise de tension pour permettre 
aux hypertendus qui ne le savent 
pas de pouvoir vérifier leur ten-
sion. Au cas où il y aurait un sou-
ci, les médecins du CSI de Mama 
Mboualé les évacueront dans un 
hôpital si nécessaire.  Enfin, il y a 
l’examen de la glycémie. A cet ef-
fet, la possibilité a été donnée aux 
gens de vérifier s’ils n’ont pas de 

signe ni d’alerte sûre du diabète. 
S’agissant de l’échographie, plus 
de trente femmes sont attendues 
par jour, soit près de quatre cents 
ou plus à l’issue de la campagne. 
En ce qui concerne la glycémie et 
la tension artérielle, c’est plus de 
cinquante cas par jour par patho-
logie.
Nestor Oyoukou, l’un des repré-

sentants du Rotary internatio-
nal, particulièrement membre du 
club Brazzaville centre, explique: 
« Nous avons monté en parte-
nariat un projet avec l’ONG 
italienne Ali Per Volare qui 
n’est pas à sa première inter-
vention au Congo, puisque 
de par le passé, nous avons 
beaucoup travaillé avec elle, à 
Brazzaville et quelques villes 
du Nord du pays, particuliè-
rement dans le département 
de la Likouala avec en ligne 
de mire la lutte contre le pian 
et la lèpre. Ce projet de Nga-
makoso est simplement une 
campagne d’actions sanitaires 
comme nous l’avions fait dans 
plusieurs localités. On a choisi 
ce quartier, parce qu’ il a des 
zones qui ressemblent à un 
quartier précaire. C’était le 
critère retenu par nous et par 
Ali Per Volare pour pouvoir 
mener cette campagne. Pour 
nous, c’est la même cause, le 
gouvernement œuvre pour la 
santé publique, le Rotary et Ali 
Per Volare sont ses partenaires 
dans le domaine de la santé. 
On peut aisément comprendre 

que nous soyons impliqués 
dans cette action ».
Pour le représentant de l’ONG Ali 
Per Volare, le Congolais Christian 
Bassega, cette campagne qui est 
une offre faite aux femmes s’ins-
crit dans le cadre de la célébra-
tion de leur mois. « Nous avons 
un protocole d’accord avec le 
ministère de la Santé et de la 
Population. C’est dans le cadre 
du respect de nos engagements 
qui sont consignés dans ce pro-
tocole que nous organisons, 
en partenariat avec le Rotary 
club Brazza-Centre et le gou-
vernement de la République du 
Congo, cette campagne », a sou-
ligné Christian Bassega. 
Il a rappelé qu’ils sortent d’une 
mission dans le Nord du pays, pré-
cisément dans le district sanitaire 
d’Enyellé-Betou, qui concerne en 
fait les districts de Bétou, d’En-
yellé et de Dongou. Courant cette 
mission, ils ont couvert plus de 
vingt-cinq villages et ont aussi or-
ganisé des échographies gratuites 
et pris en charge la malnutrition 
infantile, de même que le traite-
ment de diverses pathologies.

Bruno Zéphirin Okokana

SANTÉ PUBLIQUE

Campagne d’actions sanitaires gratuites à Talangaï
Du 24 mars au 4 avril se tient au centre de santé intégré (CSI) de Mama Mboualé, à Ngamakoso, 
dans le sixième arrondissement de Brazzaville, Talangaï, la campagne d’actions sanitaires 
gratuites en échographie, tension artérielle et glycémie, au profit de la population.  

Le président de l’ONG Ali Per Volare, Rino Martinez,  
veillant à la bonne tenue de la campagne/ Adiac

En rapport avec le thème de 
l’année, « Droits, égalité et 
autonomisation des femmes 
», les exposants, notamment 
le député de Kimba, Antoine 
Beli Bokolojoué, le sous-préfet 
par intérim, André Gami, et 
la présidente des femmes de 
Kimba, Félicité Massala, ont 
focalisé leur communication 
autour de la loi Mouébara. Une 
loi qui transforme toutes les 
violences en peines en Répu-
blique du Congo. 
« La Journée internationale 
des droits des femmes, ici à 
Kimba, nous a permis de com-
prendre la loi Mouébara por-
tant sur la lutte contre les vio-
lences multiformes faites aux 
femmes dans la société. Ces 
violences sont d’ordre phy-
sique, psychologique, moral et 
sexuel. Pour le cas de la vio-
lence sexuelle, elle s’explique 
dans le cadre de harceler la 
femme sans son consente-
ment au désir sexuel. C’est ce 
qui entraîne tantôt des coups 

et blessures et des grossesses 
non-désirées », a signifié Féli-
cité Massala à l’assistance.
S’exprimant à cette occasion, 
le sous-préfet par intérim de 
Kimba a rappelé aux partici-
pantes le pourquoi et l’impor-
tance de la journée du 8 mars. 
« Si les festivités nationales se 
sont tenues à Djambala, dans 
les Plateaux, tout le monde ne 
pouvait pas s’y rendre, d’où le 
député de Kimba a pensé vous 
réunir ici pour célébrer cette 
fête. Si lors de l’édition 2024, 
nous avions parlé du VIH/sida, 
aujourd’hui, c’est la loi Moué-
bara, notamment les violences 
faites aux femmes. Vous devez 
savoir que désormais la femme 
congolaise est protégée par 
cette loi », a déclaré en subs-
tance André Gami.
Dans son adresse aux femmes 
de sa circonscription, le dépu-
té Antoine Beli Bokolojoué a 
rappelé que la célébration de 
cette journée de la lutte pour 
les droits des femmes est une 

occasion propice en vue de 
faire comprendre aux unes et 
aux autres le vrai rôle de la 
gent féminine. « La femme mé-
rite du respect parce que vous 
êtes nos mamans. Je vous le 
précise qu’aujourd’hui, ce 
n’est pas la politique, c’est la 
fête des femmes et de toutes 
les femmes de Kimba, peu 
importe vos penchants poli-
tiques. Nous célébrons cette 

journée du 8 mars ensemble, 
dans l’unité et le vivre-en-
semble… », a-t-il souligné. 
Notons qu’en marge de cette 
célébration, des activités spor-
tives ont été organisées, entre 
autres le ndzango et le football 
féminin. La compétition de 
ndzango a mis aux prises six 
équipes, à savoir Mantséné, 
Kimbétsi, Kinzoua, Mpouomo, 
Mah et Kimba-centre. Au fini-

sh, c’est l’équipe de Mah qui 
a été sacrée championne. Au 
football féminin, c’est celle de 
Kimba-centre qui s’est impo-
sée 1-0 devant celle de Kin-
zoua, remportant ainsi le tro-
phée mis en jeu. Antoine Beli 
Bokolojoué a, par ailleurs, dis-
tribué des pagnes tout en or-
ganisant un repas en l’honneur 
des femmes de Kimba.

Parfait Wilfried Douniama

MOIS DE MARS

Les femmes de Kimba édifiées sur la loi Mouébara 
La célébration de la Journée internationale des droits des femmes dans la circonscription électorale unique de Kimba, dans le 
département Djoué-Léfini, en présence du député Antoine Beli Bokoloujoué, a donné lieu à plusieurs activités dont le sport et 
la causerie-débat sur la loi Mouébara n° 19-2022 du 4 mai 2022 portant lutte contre les violences faites aux femmes.  

Le député posant avec les athlètes/DR 
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Le Pr Parisse Akouango s’est 
rendu notamment à la facul-
té des lettres, arts et sciences 
humaines ainsi qu’à la faculté 
des sciences économiques. La 
rencontre avec les étudiants, 
les enseignants et le person-
nel administratif lui a permis 
d’évaluer les conditions de tra-
vail et d’études et de discuter 
des projets en cours ainsi que 
d’encourager l’amélioration de 
l’environnement académique 
et administratif. 
L’initiative permet de veiller 
aux programmes de formation 
adaptés aux défis contempo-
rains, de renforcer les par-
tenariats avec d’autres insti-
tutions et de développer des 
approches pédagogiques inno-
vantes, de développer des pro-
jets de recherche axés sur les 
besoins spécifiques du pays et 
de la région en encourageant 
la collaboration interdiscipli-
naire, d’assurer une gestion 
plus efficiente des ressources, 
d’améliorer les infrastructures 
et de garantir un environne-
ment propice à l’épanouisse-
ment des étudiants et du per-
sonnel.
Il s’agit aussi de renforcer l’im-
plication de l’université dans le 
développement local, en s’en-
gageant dans des projets com-
munautaires et en formant des 
étudiants conscients de leur 
rôle dans la société ainsi que 
de promouvoir l’utilisation des 
technologies de l’information 
pour moderniser l’administra-
tion et faciliter l’accès aux res-
sources pédagogiques. Le Pr 
Parisse Akouango a entretenu 
les étudiants, les enseignants 
et le personnel administratif 
sur les défis majeurs auxquels 
l’UMNG est confrontée. Il a 
insisté sur la nécessité d’une 
gestion administrative, éco-
nomique et financière plus ri-
goureuse et transparente afin 
de garantir un fonctionnement 
optimal des facultés et une 

amélioration des conditions de 
travail.

Nécessité d’une bonne en-
tente entre les différents 
acteurs universitaires
Cette descente qui s’inscrit 
dans une démarche de prise 
de contact avec le personnel 
enseignant et les étudiants des 
deux facultés va instaurer une 
dynamique de respect mutuel 
et une collaboration construc-
tive. Sur ce point, le président 
de l’UMNG a insisté sur la né-
cessité d’une bonne entente 
entre les différents acteurs 
universitaires : enseignants, 
étudiants, responsable admi-
nistratif et le personnel tech-

nique. Il a mis également en 
avant l’importance du dialogue 
et du respect des rôles de cha-
cun. « Quand j’ai pris service 
le 6 février 2025, j’avais pen-
sé à une série de descentes 
dans les établissements. Les 
maux qui minent notre uni-
versité sont d’origine interne, 
les causes endogènes, à cela 
s’ajoutent les causes exogènes 
pour lesquelles, depuis un 
certain temps, je suis en train 
de voir comment faire. Et je 
pensais donc à une feuille de 
route qui aura pour base les 
actions à court terme pour 
sauver l’année 2025 qui a déjà 
été marquée par trois grèves », 
a déclaré Parisse Akouango.

Ce dernier a aussi fait savoir 
que « l’université est un es-
pace de savoir et d’épanouis-
sement intellectuel. Il est es-
sentiel que le respect guide 
nos relations afin de garantir 
un cadre propice à l’appren-
tissage et à la recherche », 
relatif au déroulement de la 
feuille de route de l’UMNG, 
notamment au fonctionne-
ment des établissements de 
l’enseignement supérieur, le 
Pr Parisse Akouango a évoqué 
la nécessité de changer les mé-
thodes de gestion et d’interac-
tion au sein de l’alma mater. Il 
s’est remémoré également des 
problèmes de non-paiement 
des heures de cours des ensei-

gnants vacataires, la gratuité 
des fascicules, la décentrali-
sation du pouvoir au niveau 
de tous les établissements, 
l’amélioration de la gestion ad-
ministrative, économique et fi-
nancière ainsi que le retrait de 
diplômes.
« Nous devons changer notre 
façon de faire les choses. 
Diriger autrement est une 
exigence, non une option », 
a-t-il affirmé, soulignant, par 
ailleurs, l’importance d’un 
leadership avec pour base la 
conservation et la décentra-
lisation du pouvoir à tous les 
niveaux et la digitalisation du 
système éducatif de l’UMNG. 
Au sujet des nouvelles techno-
logies de l’information et de la 
communication, la décentrali-
sation de services, le respect 
des engagements et la refonte 
des pratiques administratives 
à l’UMNG, le président a ex-
primé sa volonté d’accélérer le 
processus pour permettre une 
meilleure accessibilité aux res-
sources pédagogiques et ad-
ministratives. « Nous devons 
trouver des solutions viables 
et durables pour régulariser 
la situation des enseignants 
vacataires et garantir le paie-
ment de leurs prestations 
dans les délais requis », a in-
diqué le président de l’UMNG.
Signalons que Parisse Akouan-
go, comme tout dirigeant 
académique, s’est engagé à 
comprendre profondément le 
fonctionnement des établis-
sements afin de mieux orien-
ter les actions présentes et 
futures. Il a observé de près 
le déroulement des activités 
académiques, administratives et 
de recherche, ce qui lui permet 
de mieux évaluer les forces et 
faiblesses de l’université, d’iden-
tifier les besoins spécifiques et 
de mettre en place des stratégies 
pour améliorer l’environnement 
universitaire.

Fortuné Ibara

UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI

Le président a déroulé sa feuille de route académique 
Le président de l’Université Marien-Ngouabi (UMNG), le Pr Parisse Akouango, a effectué le 21 
mars à Brazzaville une deuxième tournée dans les facultés pour s’imprégner du fonctionnement 
de ces établissements et présenter la feuille de route de cette institution académique.  

L’amphithéâtre rempli par les étudiants, les enseignants et le personnel administratif lors de la descente du président de l’UMNG/Adiac 

« L’université est un espace de savoir et 
d’épanouissement intellectuel. Il est essentiel que le 
respect guide nos relations afin de garantir un cadre 

propice à l’apprentissage et à la recherche »
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Le Comité National Economique et Financier du Congo (CNEF) 
a tenu sa première session ordinaire, le 21 mars 2025, dans 
les locaux de la Direction Nationale de la Banque des Etats de 
l’Afrique Centrale (BEAC) à Brazzaville, sous la présidence de 
Monsieur Christian YOKA, Ministre des Finances, du Budget 
et du Portefeuille Public. Cette session a également connu la 
participation de Monsieur Bruno Jean Richard ITOUA, Ministre 
des hydrocarbures,  de Monsieur Ludovic NGATSE, Ministre 
de l’Economie, du Plan et de l’Intégration Régionale, de Mon-
sieur Marcel ONDELE, Secrétaire Général de la Commission 
Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC) et, par visioconfé-
rence, de Monsieur Yvon SANA BANGUI,  Gouverneur de la 
BEAC, de Monsieur Michel DZOMBALA, Vice-Gouverneur de 
la BEAC, de Monsieur Salvador AYINGONO,  Secrétaire  Géné-
ral de la  Commission de  Surveillance du Marché Financier 
de l’Afrique Centrale (COSUMAF) et de Monsieur Louis BANGA 
NTOLO, Directeur Général  de  la  Bourse  des  Valeurs  Mobi-
lières  de  1’Afrique   Centrale (BVMAC).

Monsieur Serge Dino Daniel GASSACKYS, Secrétaire Géné-
ral du CNEF du Congo, rapportait les affaires inscrites à l’ordre 
du jour.

Au cours de cette séance, le Comité a d’abord pris connais-
sance de la conjoncture économique internationale, sous 
régionale et nationale au titre de l’année 2024, ainsi que des 
perspectives pour l’année 2025. Ensuite, il a examiné l’évo-
lution des différents modes de financement de 1’économie 
congolaise au cours de la période sous revue.

Sur le plan international, le Comité a noté que la situation éco-
nomique mondiale reste principalement marquée par la baisse 
de la demande et l’assouplissement des politiques moné-
taires des principales Banques centrales. Ainsi, les Perspec-
tives de l’économie mondiale, publiées en janvier 2025, par 
le Fonds  Monétaire International (FMI), estiment la crois-
sance mondiale du PIB réel à 3,2% en 2024, contre 3,3% en 
2023. Pour l’année 2025, ce taux serait de 3,3%.
 
Sur  le plan sous régional, la BEAC table sur une progression 
de l’activité économique de 3,0% en 2024, contre l ,9% en 
2023, portée par la reprise dans le secteur pétrolier (+0,6% 
contre -2,7% en 2023) et le dynamisme dans le secteur hors 
pétrole (+3,4% après +2,8% en 2023). L’inflation  reviendrait 
à 4,5% en 2024 contre 4,8% en 2023, en raison principale-
ment de la résistance à la baisse des prix de certains produits 
importés et des effets des changements climatiques.

 Sur le plan national, selon les données provisoires de la BEAC, 
la croissance de l ‘activité économique en 2024 se situerait 
à 0,9%, contre 1 ,9% en 2023, en lien avec une décélération 
enregistrée dans le secteur pétrolier, en dépit de la bonne 
tenue du secteur hors pétrole. Sur le front des prix, le taux 
d’inflation en moyenne annuelle s’ établirait à 3,1% en 2024, 
contre 4,3% en 2023consécutivement à la normalisation pro-
gressive des circuits  d’approvisionnement   au niveau  inter-
national. En perspective,  le  taux  de croissance du PIB réel 
devrait se situer à 4,4% en 2025, avant de ressortir à 4,6% en 
2026 et 5,2% en 2027.

Examinant les différents modes de financement de l ‘ écono-
mie congolaise, le Comité a relevé qu’au 31 décembre 2024, 
malgré une hausse des dépôts de 8,5% à 2 723 ,7 milliards, 
le système bancaire a enregistré une baisse de 2,9% des cré-
dits bruts à l’économie à 1  587,6 milliards FCFA et de 2,2% 
des créances en souffrance à 261,7 milliards FCFA. Le mar-
ché des valeurs du trésor affiche un encours de 2 623,4 mil-
liards FCFA à fin décembre 2024, en hausse de 15,43% en 
glissement annuel. Cet encours est composé à 76,21% d’Obli-
gations du Trésor Assimilables (OTA).

Ensuite, le Comité a pris acte de l ‘exécution du budget de son 
Secrétariat Général pour l ‘exercice 2024.

Le Comité a tenu à exprimer ses félicitations au Gouverne-
ment pour la validation par le Conseil d’Administration du 
FMI, le 12 mars 2025, de la sixième revue du programme éco-
nomique et financier, appuyé par la Facilité Elargie de Crédit 
(FEC) et l ‘ a encouragé à poursuivre la consolidation des 
réformes structurelles afin de renforcer la résilience de 1’ 
économie nationale.

Enfin, le Comité a pris connaissance des décisions prises par 
les différents organes de  la  CEMAC,  notamment 1’entrée   
en vigueur du règlement CEMAC relatif  à l’agrément unique 
des établissements de crédit.

REUNION DU 21 MARS 2025
 

COMMUNIQUE DE PRESSE
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Très attendues par les can-
didats et leurs soutiens, les 
décisions de la Cour consti-
tutionnelle après les recours 
déposés au lendemain de l’in-
validation de certaines can-
didatures à la présidentielle 
sont tombées. Sur dix-neuf 
candidatures invalidées, une 
dizaine d’entre elles avait pour 
ainsi dire, jugé utile de se tour-
ner vers la Haute juridiction 
espérant poursuivre la course.
Parmi les candidatures réca-
lées, quatre ont finalement été 
validées, notamment celles 
d’Alain Simplice Boungoueres, 
Axel Stophène Ibinga Ibinga, 
Thierry Yvon Michel N’Goma 
et la seule femme, Zenaba 
Gninga Chaning. Les autres, 
dont celles de Jean Rémy 
Yama, Michel Ongoundou 
Loundah ou encore Boris Ibe-
la et Marlène Fabienne Essola 
Efountame, ont été jugées ir-
recevables. Dans un communi-
qué, le ministère de l’Intérieur 
a invité les candidats retenus 
à procéder à la validation du 
bon à tirer de leur bulletin de 
vote, précisant qu’aucun bul-
letin ne sera édité sans cette 
validation.

La requête de la présidente 
d’une association pour la 
transparence électorale qui 
avait demandé l’invalidation 
des quatre candidatures pro-
visoirement retenues a été ju-
gée irrecevable. Selon elle, au-
cun des parents des candidats 
ne peut être né Gabonais, la 

nationalité gabonaise n’ayant 
existé qu’après 1959 et l’indé-
pendance du pays en 1960.

Le scrutin fixé au 12 avril
L’élection présidentielle pré-
vue le 12 avril au Gabon va 
donc se jouer entre huit candi-
dats, dont Brice Oligui Ngue-

ma, et l’ex-Premier ministre 
Alain-Claude Bilie By Nze. 
Axel Stophène Ibinga Ibinga, 
Alain Simplice Boungoueres, 
Thierry Yvon Michel Ngoma 
et Zenaba Gninga Chaning, la 
seule femme dans la course, 
avaient déposé un recours au-
près de la Cour constitution-

nelle et ont vu leur candida-
ture repêchée. Le sénateur et 
figure du syndicalisme gabo-
nais, Jean-Remy Yama, exclu 
par le ministère de l’Intérieur 
pour ne pas avoir présenté 
l’acte de naissance d’un de ses 
parents, ne figure pas dans la 
liste définitive.
L’actuel président, Brice Oli-
gui Nguema, avait promis de 
rendre le pouvoir aux civils au 
terme de la transition ouverte 
par le «coup de la libération» 
qui a renversé Ali Bongo.
Une fois la nouvelle Constitu-
tion adoptée et le code électo-
ral réformé, avec notamment 
une nouvelle clause autorisant 
les militaires à briguer le man-
dat présidentiel, l’ancien chef 
de la Garde républicaine a of-
ficialisé sa candidature début 
mars, en affirmant répondre 
aux «nombreux appels» du 
peuple et à celui de «l’Esprit 
Saint».
La campagne électorale doit 
commencer le 29 mars. Le 
décret fixant la présiden-
tielle ne précise pas de date 
pour le deuxième tour prévu 
par la Constitution en cas de 
ballotage.

Yvette Reine Boro

GABON/PRÉSIDENTIELLE

La Cour constitutionnelle valide quatre nouveaux candidats
Au Gabon, la Cour constitutionnelle a validé, le 21 mars dernier, quatre autres candidatures pour 
l’élection présidentielle prévue le 12 avril, portant à huit le nombre total de candidats.  

Des centaines de personnes s’étaient rassemblées devant 
l’hôpital où le pape François  a fait son apparition pour une 
brève bénédiction, exprimant leur joie et soulagées de le 
revoir. Le chef de l’Église catholique, âgé de 88 ans, a subi 
deux crises pendant son hospitalisation, mais au début de 
la quatrième semaine, les médecins ont déclaré qu’il n’était 
plus dans un état critique. Le porte-parole du Vatican, Mat-
teo Bruni, a refusé de confirmer les événements à venir, y 
compris l’audience prévue le 8 avril avec le roi Charles III 
ou la participation de François aux services de Pâques à la 
fin du mois.
Toutefois, le Vatican espère que François serait suffisam-
ment rétabli pour se rendre en Turquie à la fin du mois de 
mai afin de participer à un important anniversaire œcumé-
nique. Sujet à des infections respiratoires après avoir subi 
l’ablation d’une partie d’un poumon dans sa jeunesse, Fran-
çois n’a été déclaré hors de danger par ses médecins qu’au 
bout de presque un mois d’hospitalisation. 

N.Nd.

VATICAN

Le pape François de retour 
après cinq semaines à l’hôpital
Le souverain pontife, hospitalisé depuis plus de cinq 
semaines pour une double pneumonie, entamera 
une convalescence qui durera « au moins deux mois 
», pendant lesquels il devra s’abstenir de rencontrer 
de grands groupes de personnes ou de faire des 
efforts, selon ses médecins.  

Entre novembre 2024 et fé-
vrier 2025, l’opération « Carton 
rouge » a ciblé des réseaux de 
fraude transfrontaliers exploi-
tant les services bancaires mo-
biles, les plateformes d’inves-
tissement et les applications de 
messagerie, et a identifié plus 
de 5 000 victimes.

Nigeria
Dans le pays où la majorité des 
arrestations a eu lieu, la police a 
interpellé 130 personnes, dont 
113 ressortissants étrangers, 
pour escroqueries en ligne et 
fraudes à l’investissement. Les 
autorités soupçonnent que cer-
tains travailleurs ont été vic-
times de traite et contraints à 
la cybercriminalité. Les saisies 
comprenaient 26 véhicules, 16 
maisons et 685 appareils.

Afrique du Sud
Les autorités ont démantelé 

une fraude aux SIM Box, arrê-
tant 40 suspects et saisissant 
1 000 cartes SIM et 53 ordina-
teurs de bureau utilisés dans 
des attaques de phishing par 
SMS à grande échelle.

Zambie
La police a appréhendé 14 pirates 
informatiques qui utilisaient des 
messages contenant des logiciels 
malveillants pour pirater les té-
léphones et les applications ban-
caires des victimes.

Rwanda
En 2024, 45 suspects ont été 
arrêtés pour des escroqueries 
ayant escroqué les victimes 
de plus de 305 000 dollars. Les 
fraudeurs se sont fait passer 
pour des employés des télé-
communications ou de faux 
membres de leur famille afin de 
voler des données financières. 
Les autorités ont récupéré 103 

043 dollars et 292 appareils.
Coopération mondiale dans la 
lutte contre la cybercriminalité
Neal Jetton d’Interpol a salué 
l’opération comme une étape 
majeure dans la lutte contre 
la cybercriminalité, avertissant 
les criminels qu’ils « ne reste-
ront pas impunis ». L’opéra-
tion, soutenue par l’Opération 
conjointe africaine contre la 
cybercriminalité (AFJOC) 
d’Interpol et le ministère bri-
tannique des Affaires étran-
gères, a bénéficié du soutien 
des sociétés de cybersécurité 
Group-IB, Kaspersky et Trend 
Micro. Les autres pays partici-
pants étaient le Bénin, la Côte 
d’Ivoire et le Togo. Les res-
ponsables soulignent qu’une 
collaboration continue est es-
sentielle pour lutter contre la 
menace croissante de la cyber-
fraude.

Noël Ndong

LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITÉ 

306 arrestations dans une opération panafricaine
Les autorités de sept pays africains ont arrêté 306 suspects et saisi 1 842 
appareils dans le cadre d’une vaste opération internationale de lutte contre 
les escroqueries informatiques.  
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PROJET D’APPUI INSTITUTIONNEL POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE LA BANQUE CONGOLAISE DE L’HABITAT ET LA REFORME DU SECTEUR 
DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT EN REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
(SERVICES DE CONSULTANTS INDIVIDUELS 02)

02./UCP-BCH- 2025

Secteur : Financier
Référence de l’Accord de Financement : 5500155015101

N° d’identification du Projet : P-CG-H00-003

1.La Banque Congolaise de l’Habitat (BCH) a reçu un financement du Fonds 
d’Assistance Technique pour les pays à revenu intermédiaire (FAT-PRI), admi-
nistré par la Banque Africaine de Développement, afin de couvrir le coût du Pro-
jet d’Appui Institutionnel à la Banque Congolaise de l’Habitat et à la Réforme du 
Secteur de l’Urbanisme et de l’Habitat et a l’intention d’utiliser une partie des 
sommes accordées au titre de ce don pour financer le contrat de service de 
consultant individuel chargé de l’élaboration et de la mise en place du système 
de gestion environnementale et sociale (SGES) de la Banque Congolaise de 
l’Habitat (BCH), en République du Congo.

2.Les services prévus au titre de ce contrat comprennent entre autres ; (i) l’ana-
lyse de l’activité de financement de l’immobilier et de l’habitat de la BCH, son 
portefeuille existante (taille et activité et de la réserve des projets, ses perspec-
tives au regard de la stratégie de développement ; (ii) l’analyse du cadre institu-
tionnel et réglementaire de gestion environnementale et sociale ; avec accent 
sur la loi  sur la protection de l’environnement, le régime foncier; politique et 
stratégie de protection sociale ; les normes standards de santé et de sécurité 
dans différents secteurs d’intervention (immobilier, production des matériaux 
de construction, etc…) ;(iii) l’organisation de discussions et proposition de la 
déclaration de politique décrivant l’engagement de haut niveau de l’institution 
vis-à-vis de l’intégration des questions environnementale et sociale dans ses 
activités ; (iv) élaboration de la description de la façon dont les évaluations envi-
ronnementales et sociales des sous projets une fois que les locations sont 
connues ; seront identifiées, préparées, réalisées, approuvées, publiées et 
incluses dans les dossiers d’appel d’offres ;  (v) appui à l’établissement de la 
classification des risques environnementaux et sociaux potentiels associés aux 
activités commerciales des clients de la Banque ; (vi) appui à la définition du 
process de suivi-évaluation des opérations et impacts des projets financés; (vii) 
appui à la définition de la taille et du positionnement de l’unité E&S dans l’orga-
nigramme de la Banque BCH et les liens de fonctionnalité avec d’autres unités 
d’analyse et de gestion des risques ; (viii)élaboration d’une fiche synthèse d’in-
formations E&S pour le comité des achats; (élaboration d’une fiche de scree-
ning E&S pour l’analyse des dossiers de crédit ; (appui à la définition du niveau 
de ressources budgétaires requises pour la mise en place et le fonctionnement 
de l’unité E&S de la BCH ; (x) appui à l’évaluation de façon approfondie des capa-
cités des structures nationales de suivi environnemental ; (xi) appui à l’analyse 
de la politique des ressources humaines et du genre de la BCH; (xii) appui à l’ana-
lyse de la politique et des activités de la responsabilité sociétale de la BCH ; (xiii) 
appui à la détermination et présentation de  la liste d’exclusion de la BCH ; (ivx) 
appui à la rédaction et à l’approbation du Système de Gestion Environnemen-
tale et Sociale par les organes dirigeants de la BCH ; (vx) appui au suivi de la mise 
en place du Système de Gestion Environnementale et Sociale de la BCH et ren-
forcement des capacités des agents de l’Unité ESHSS.  La mission sera réalisée 
à Brazzaville, en République du Congo, sous la supervision générale de l’Unité 
de Gestion du Projet (UGP), et de la Direction Générale de la BCH, pour une 
période de mise en œuvre ne dépassant pas  trois (03)  mois. 

3.L’Unité de Gestion du Projet Appui à la BCH invite les Consultants individuels 
à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. 
Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité 
et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations : (i) lettre de 
motivation, datée et signée, (ii) Curriculum-Vitae récent, daté et signé, mettant 
en exergue les prestations et/ou misions similaires, et (iii) copies certifiées de 
diplômes/attestations pertinents, références et coordonnées des clients et 
toute autre information pertinentes). 

4.Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure 
de sélection seront par comparaison des CVs conformément au Cadre de pas-
sation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque 
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web 
de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt manifesté par un 
Consultant n’implique aucune obligation de la part de l’Emprunteur de le retenir 

sur la liste restreinte. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informa-
tions complémentaires (notamment les Termes de références) à l’adresse men-
tionnée ci-dessous aux jours et heures d’ouverture des bureaux suivantes : de 
lundi à vendredi, de 09h00 à 15 h00, heure locale (TU+1).

5.Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémen-
taires (notamment les Termes de références) à l’adresse mentionnée ci-des-
sous aux jours et heures d’ouverture des bureaux suivantes : de lundi à vendredi, 
de 09h00 à 15 h00, heure locale (TU+1).

6.Les expressions d’intérêt doivent être déposées à l’adresse mentionnée ci-des-
sous au plus tard le 7 avril 2025 à 12 h 00, heure locale (TU+1) et porter expres-
sément la mention suivante : « AMI N° xx/PPM/BCH/UCP-Appui à la BCH-2025 
: chargé de l’élaboration et de la mise en place du système de gestion environne-
mentale et sociale (SGES) de la Banque Congolaise de l’Habitat (BCH), en Répu-
blique du Congo », ou transmis par mail en format PDF à l’adresse ci-après : 

A,
Unité de Gestion du Projet
Sise : Siège de la Banque Congolaise de l’Habitat
Avenue Amilcar Cabral, Brazzaville/Centre-ville - République du Congo  
A l’attention de Stéphane NGAKOSSO, Coordonnateur du Projet
Email:bch@bch.cg et Copie à : stephane.ngakosso@bch.cg et guynette.
epouery@bch.cg
Telephone: +242 06 676 68 08 /+242 06 663 22 33

7.Les consultants (es) seront évalués (es) sur la base de leurs dossiers de can-
didature suivant les critères et le barème de notation ci-après : 

Le score minimum requis pour être sélectionné est de 75 points sur 100. Le can-
didat classé premier et dont la note totale est égale ou supérieure au score mini-
mum ci-haut cité sera invité à négocier un contrat. Au cas où des consultants 
seront classés 1er ex-aequo, le candidat ayant le plus d’expérience au niveau 
du sous critères 3.4 sera sélectionné. 
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Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : Quel est 
le message qu’AGL apporte 
au Forum sur l’énergie et 
l’investissement?
Mohamed Diop (M.D.) :  
L’Afrique se positionne de plus 
en plus comme un acteur clé 
sur la scène énergétique mon-
diale, grâce à ses vastes ré-
serves de ressources naturelles 
et à son potentiel en énergies 
renouvelables. Avec ses 54 
pays et une population de 1,3 
milliard d’habitants, l’Afrique 
émerge comme un pilier cen-
tral de l’énergie mondiale.
En intégrant les énergies re-
nouvelables et en développant 
des infrastructures solides, 
l’Afrique est bien positionnée 
pour assurer une croissance 
durable et partagée, renfor-
çant ainsi sa place sur la scène 
énergétique mondiale.
En tant qu’acteur majeur de la 
logistique, notre ambition chez 
AGL est de mettre en place les 
écosystèmes logistiques qui 
permettent la réalisation des 
projets énergétiques, dont on 
sait que le coût et la fiabilité 
logistique sont des éléments 
déterminants. Rien que dans 
le domaine des énergies re-
nouvelables et du solaire, nous 
suivons actuellement plus de 
200 projets sur le continent. La 
transition énergétique est, en 
effet, au cœur de notre straté-
gie. Nous sommes absolument 
persuadés que le continent 
africain est en train de déve-
lopper un rôle déterminant 
dans cette transition énergé-
tique.
Un rôle qui est axé sur le dé-
veloppement des minerais de 
la transition, sur le potentiel 
des énergies renouvelables 
(solaire, éolienne, biomasse et 
hydraulique), mais qui passe 
également par les énergies fos-

siles, nécessaires à la réalisa-
tion de cette transition en dou-
ceur.  Notre positionnement 
s’inscrit dans la globalité de 
cette transition énergétique, 
dont le développement des 
ressources fossiles reste une 
composante importante.

L.D.B. : Le terminal à 
conteneurs de Pointe-
Noire a récemment ob-
tenu un financement de 
250 millions de dollars 
pour l’extension du quai 
Môle Est. Quelles sont 
les principales améliora-
tions prévues, et comment 
sont-elles renforcées dans 
le secteur énergétique du 
pays ?

M.D. : Le financement de 250 
milliards de dollars conclu 
avec les banques locales grâce 
à un tour de table bancaire 
conduit par Crédit du Congo 
et Attijariwafa Bank, en quali-
té d’arrangeurs, permettra de 
construire un nouveau quai 
de 750 mètres linéaires avec 
une surface de 28 hectares et 
une profondeur de 17 mètres. 
Les travaux vont durer trois 
ans. La nouvelle plateforme 
portuaire sera opérationnelle 
en 2027 et sera un avantage 
significatif pour tous les ac-
teurs économiques y compris 
ceux du secteur énergétique 
du pays.
Cet investissement stratégique 
vise à renforcer la connectivi-

té et les capacités opération-
nelles du port de Pointe-Noire 
en développant les activités 
économiques dans la sous-ré-
gion. Nous pourrons recevoir 
les plus gros porte-conteneurs 
du marché, ce qui réduira les 
délais d’import et d’export des 
marchandises.

L.D.B. : Quelles autres ini-
tiatives ou investissements 
AGL privilégie-t-elle pour 
renforcer l’infrastructure 
logistique énergétique du 
Congo ?
M.D. : Chaque année, AGL inves-
tit environ 600 millions d’euros 
pour le développement de nos 
infrastructures, équipements et 
systèmes informatiques.
Au Congo, nous travaillons 
avec l’ensemble des majors 
pétrolières et tous les acteurs 
impliqués dans le développe-
ment du secteur énergétique. 
Ce qui nous permet d’anticiper 
sur la croissance des besoins 
de nos partenaires en fonction 
de l’évolution de la production 
et des activités d’exploration.
Grâce à notre large réseau qui 
s’étend dans près de 47 pays 
en Afrique, sans compter Haï-
ti, le Timor oriental et depuis 
peu l’Indonésie, nous propo-
sons des solutions logistiques 
multimodales sur mesure avec 
un suivi en temps réel des mar-
chandises aussi bien à l’import 
qu’à l’export. Nous disposons 
d’un grand parc d’engins de 
levage et de transport et dé-
ployons tous types d’équipe-
ments pour répondre aux at-
tentes les plus complexes de 
nos clients.
Notre expertise s’accompagne 
d’importants investissements 
dans la formation de nos 
équipes et l’acquisition d’équi-
pements de pointe répondant 
aux enjeux environnementaux. 

Ces engagements font l’objet 
de plusieurs certifications et 
autres marques de reconnais-
sance, délivrés par les acteurs 
du secteur énergétique. Nous 
avons, par exemple, reçu le 
prix de meilleure performance 
inspection conformité trans-
porteurs en 2024 et le prix du 
meilleur contractant pour les 
opérations logistiques en 2023.

L.D.B. : Quelles sont les 
principales étapes opé-
rationnelles qu’AGL vise 
à atteindre au Congo en 
2025 et à court et moyen 
terme ?
M.D : AGL se veut un levier 
au service des économies afri-
caines, dans le cadre des tran-
sitions globales où le continent 
est engagé, qu’il s’agisse de la 
croissance démographique, de 
l’amélioration du niveau de vie, 
de la transition énergétique, 
du développement du com-
merce intra-africain ou de l’in-
dustrialisation.
Nous sommes engagés à main-
tenir notre place de premier 
opérateur de logistique intégré 
dans le pays en accompagnant 
les projets stratégiques du 
secteur énergétique à chaque 
étape : exploration, produc-
tion, exportation, etc.
Nous allons continuer à faciliter 
la réalisation des projets éner-
gétiques les plus complexes 
dans le pays, notamment ceux 
liés à la décarbonatation, en 
misant sur des solutions inno-
vantes telles que le flexitank 
– un système qui transforme 
un conteneur standard en un 
grand réservoir flexible pour 
le transport de liquides– et en 
participant au développement 
d’une nouvelle expertise locale 
dans la logistique du secteur 
énergétique.

Propos suscités par 
Guy-Gervais Kitina

INTERVIEW

Mohamed Diop : « AGL continuera à faciliter  
la réalisation des projets énergétiques au Congo »
Porteur d’un message d’Africa Global Logistics (AGL) au Forum sur l’énergie et l’investissement au Congo qui se tient du 25 
au 26 mars à Brazzaville, le directeur général délégué Afrique, Mohamed Diop, évoque aux Dépêches de Brazzaville le rôle 
qu’entend jouer le groupe qu’il dirige dans le développement des énergies renouvelables en République du Congo qui est un 
acteur important dans le secteur pétrole et un des pays émergents dans le domaine gazier.    
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Président du Conseil 
d’administration de la 
Société commerciale 
des postes et télécom-
munications, Adam 
Bombole Intole a li-
vré, le 23 mars sur son 
compte X (ex-Twee-
ter), un message 
concis contre la haine 
viscérale professée 
même par certains 
politiques, estimant 
que cet état des 
choses engendre la 
division, la discrimina-
tion, le séparatisme, 
l’exclusion et d’autres antivaleurs 
comme effets d’entraînement.
« Aujourd’hui, notre pays n’a 
pas besoin des discours hai-
neux, qui incitent à l’exclusion 
des uns par les autres. L’exclu-
sion d’une partie de l’élite po-
litique et sociale aura toujours 
des effets néfastes potentiels, 
non seulement sur l’organi-
sation de l’État et la politique, 
mais aussi sur la cohésion so-

ciale, la stabilité économique et 
l’évolution culturelle», a décla-
ré le président du parti politique 
Ensemble, changeons le Congo. 
Et de renchérir : « Pour assurer 
la paix sociale et le dévelop-
pement durable, il est crucial 
de favoriser une inclusion 
large qui respecte et valorise 
la diversité des opinions et des 

compétences. Soyons 
dignes de la Répu-
blique que nous vou-
lons prospère et ma-
jestueuse. Que Dieu 
protège notre pays et 
nous garde» .
Deux semaines aupara-
vant, cet homme poli-
tique et d’affaires pros-
père et mécène culturel 
s’était déjà illustré dans 
un tweet précédent 
pour briser toute haine. 
« Lorsque notre haine 
est trop vive, elle nous 
met au-dessous de 

ceux que nous haïssons. La 
haine, comme l’amour, se nour-
rit des plus petites choses, tout 
lui va. La haine rend non seu-
lement aveugle et sourd mais 
incroyablement bête. La haine, 
c’est la vengeance du poltron », 
signifiait celui qu’on a surnommé 
« Bourgeois gentilhomme, Grand 
Saoudien » par les stars de la ru-
mba congolaise.

 Martin Enyimo 

Le chef de l’État  avait appelé les Congolais, lors de son adresse, 
à dépasser les divisions internes pour faire face aux menaces 
extérieures, notamment dans l’Est du pays. Pour ce faire, la co-
hésion nationale était requise pour tenter de rétablir les équi-
libres rompus et donner du répondant à la rébellion dans ses 
velléités déstabilisatrices.
Pour la première journée des consultations, le conseiller spécial 
Désiré Cashmir Eberande Kolongele a reçu dans son bureau les 
acteurs politiques (parlementaires et extra parlementaires), les 
membres de la société civile et des confessions religieuses, sans 
oublier les personnalités indépendantes. L’objectif de ce proces-
sus censé s’achever dans un délai maximal de deux semaines est 
de mettre sur pied un gouvernement de combat pour récupérer 
les territoires occupés et améliorer le social de la population.
Au sortir de l’entretien avec le conseiller spécial du chef de l’État, Mo-
deste Bahati, leader de l’Alliance des forces démocratiques du Congo/A, 
a insisté sur la cohésion nationale en cette période difficile que traverse 
le pays. Pour sa part, Vital Kamerhe, président de l’Assemblée natio-
nale et président de l’ Union pour la nation congolaise, est revenu sur la 
nécessité de rassembler les Congolais, mais aussi, d’identifier les prota-
gonistes, avant de fédérer les efforts dans la recherche de la paix. 
Il a également insisté sur la nécessité de garantir la cohésion 
nationale au niveau interne.
Il est à noter que les acteurs politiques en conflit avec la justice 
du pays ne sont pas éligibles à ces consultations politiques pour 
la formation du gouvernement d’union nationale.

Sylvain Andema 

FORMATION DU GOUVERNEMENT D’UNION NATIONALE

Désiré Cashmir Eberande Kolongele 
entame les consultations politiques 
Les consultations politiques pour la formation 
d’un gouvernement d’union nationale se sont 
ouvertes le 24 mars, à Kinshasa, dans la logique 
du discours du président de la République, Félix 
Tshisekedi, tenu le 22 février dernier devant les 
membres de l’Union sacrée de la nation.  

PAIX EN RDC 

Adam Bombole Intole plaide pour l’union de 
l’élite politique et sociale
Dans le contexte sécuritaire actuel marqué par la guerre et l’occupation d’une partie 
du territoire dans l’Est de la République démocratique du Congo (RDC) par l’armée 
rwandaise et ses supplétifs du M23, le discours de haine se répand avec une célérité 
déconcertante. Face à cette situation qui aboutirait à un chaos si l’on n’y prend garde, 
une personnalité,  Adam Bombole Intole, réagit.

Adam Bombole, président  
du parti politique Ecco / DR
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Ce projet ambitieux, soutenu par un investissement de plus de 3 milliards de FCFA, 
illustre l’engagement de l’opérateur envers le développement socio-économique 
et environnemental du pays, tout en répondant aux objectifs fixés par le gouver-
nement congolais.

Une stratégie adaptée à chaque département

Chaque département bénéficie d’une approche spécifique. Au Kouilou, des loca-
lités côtières comme Diosso, Hinda et Nzassi profitent d’une couverture 4G ren-
forcée, essentielle pour les activités liées à la pêche et au tourisme. Dans les Pla-
teaux, Djambala, Gamboma et Mpouya voient leur connectivité améliorée, 
favorisant l’émergence de petites entreprises numériques. Dans la Cuvette, des 
zones comme Owando et Makoua, ainsi que des communautés urbaines reculées 
comme Etoumbi dans la Cuvette-ouest, rejoignent le réseau, tandis que dans la 
Sangha, Souanke et Sembé bénéficient d’une infrastructure modernisée.

À Brazzaville et Pointe-Noire, MTN s’attaque à la congestion du réseau dans des 
quartiers clés comme Moungali, Mfilou ou Foucks, en optimisant les sites exis-
tants afin de garantir une expérience client fluide. Tandis que dans des départe-
ments plus ruraux comme la Likouala (Epena, Betou) ou le Niari (Mossendjo, Tho-
mas), l’arrivée de la 4G marque une rupture avec l’isolement numérique, ouvrant 
la voie par exemple à une inclusion financière à travers les services mobiles.
Au total 294 723 personnes seront touchées par cette expansion, soit près de 5% 
de la population. 

Transformer les communautés grâce à la connectivité

Ce déploiement a des répercussions concrètes. Dans le domaine éducatif, les 
habitants de Sibiti dans la Lékoumou ou d’Abala dans les Plateaux peuvent désor-
mais accéder à des ressources en ligne, réduisant les disparités avec les zones 
urbaines. Sur le plan économique, la fluidité du réseau à Loudima dans la Bouenza 
ou Kinkala dans le Pool dope les échanges commerciaux, tandis que la sécurité 
est renforcée dans des régions comme Souanke dans la Sangha grâce à une com-
munication plus fiable. Finalement, l’accessibilité du réseau contribue à la fois à 
la fluidité de l’économie et à la sécurité du territoire.

En tant que leader au Congo dans la fourniture d’un monde connecté, MTN s’ap-
puie sur sa responsabilité sociétale pour offrir à chaque Congolais les bénéfices 
de la modernité. Cet investissement massif contribue non seulement à l’atteinte 
des objectifs d’inclusion du Programme National de Développement (PND) 2022-
2026, mais aussi à un gain indirect pour l’État, avec une population mieux connec-
tée et plus intégrée économiquement. En démocratisant l’accès au réseau, MTN 
jette les bases d’un Congo numérique inclusif, où chaque citoyen, quelle que soit 
sa localisation, a accès aux mêmes opportunités. 

MTN CONGO
PLUS DE TROIS (3) MILLIARDS DE FCFA D’INVESTISSEMENT 
POUR CONNECTER 82 NOUVELLES LOCALITÉS

Avec un déploiement LTE ambitieux s’étendant à 82 nouvelles localités réparties dans 10 dépar-
tements, MTN Congo accélère son expansion stratégique en renforçant significativement son 
réseau 4G. En assurant en parallèle des efforts d’optimisation pour décongestionner les zones 
urbaines saturées, améliorant ainsi la qualité de service et l’expérience utilisateur.
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Dans le cadre de son engagement pour l’innovation, TASA, 
startup fintech créée par le CACSUP/ECES, lance une com-
pétition exceptionnelle destinée aux étudiants de 3e année 
en Datascience de l’École Communautaire de l’Enseigne-
ment Supérieur (ECES).
Sont concerner les anciens etudiants de l’ECES et tout autres 
étudiants des écoles et univertités du pays.
Ce concours vise à récompenser les meilleures idées de pro-
jets en Intelligence Artificielle et Machine Learning pour 
répondre aux défis actuels dans divers domaines :
-Santé : Détection de maladies, imagerie médicale
-Finance : Prévision des tendances, lutte contre la fraude
-Agriculture : Optimisation des cultures, analyse des sols
-Transport : Gestion intelligente des trajets, véhicules 
autonomes
-Marketing & Publicité : Analyse des tendances, segmenta-
tion clients
-Énergie, Éducation et bien plus encore !

Pourquoi participer ?
- Jusqu’à 30 000 FCFA pour les 15 meilleurs idées de projets !
-Une opportunité unique de mettre en pratique vos compé-
tences et de présenter votre projet devant des experts du 
domaine !
-Une visibilité et des perspectives de carrière dans le secteur 
technologique en pleine expansion !

Comment participer ?
-Inscription ouverte jusqu’au 31 mars 2025
-Soumettez votre projet sur : https://projets.tasa.pro
-Contact & infos : projets@projets.tasa.pro
-
TASA vous invite à révéler votre talent et à faire avancer l’in-
novation en Intelligence Artificielle ! 

COMMUNIQUÉ – TASA EES SARL
Grande compétition en Intelligence Artificielle et 
Machine Learning

Aujourd’hui, avec l’évolution des smartphones, il est devenu facile 
de jouer aux jeux vidéo populaires partout. De nombreux person-
nages, éléments et même langues adoptent désormais des traits 
africains. La tendance la plus récente est la disponibilité et la popu-
larité croissantes des consoles de jeu multifonction qui font pro-
gresser le marché des jeux-vidéos.
Lors des cinq dernières années, le marché a beaucoup progressé. 
La pandémie de covid-19 aurait beaucoup aidé à cette croissance, 
qui a touché tous les segments du marché des jeux vidéo.

L’Afrique du Sud, leader de l’industrie des jeux vidéo en 
Afrique
Avec 24 millions de joueurs, soit 40% de la population, l’Afrique du 
Sud est le pays qui a le plus grand marché de jeux vidéo en Afrique. 
Ce marché commence à passer devant celui du cinéma et de la 
musique.
Le Ghana (27 %) et le Nigeria (23 %) occupent les deuxième et troi-
sième places. Le Kenya et l’Éthiopie finissent quatrième et cin-
quième sur le continent, avec 22 % et 13 %  de leurs gens qui jouent 
aux jeux vidéo.
Ces chiffres devraient augmenter dans les années qui suivent, 
avec plus de nouveaux projets d’investissement dans l’industrie 
de jeu vidéo en Afrique.
Dans le même sens, les données révèlent qu’environ 60 millions 

d’Africains jouent régulièrement aux jeux vidéo, ce qui tend à 
démontrer la popularité croissante de ce loisir.
Cependant, il est important de noter qu’il existe encore de grandes 
disparités entre les pays. Par exemple, la Tanzanie affiche un faible 
pourcentage de joueurs, avec seulement 5 %.
Ainsi, d’un côté, le nombre de joueurs ne cesse d’augmenter, mais 
de l’autre, la diversité des jeux reste limitée. Il est donc essentiel 
de favoriser l’accès à une plus grande variété de jeux pour les 
joueurs africains.

Le commerce du jeu vidéo apporte des gains aux pays
63 des 186 millions d’utilisateurs africains payent pour jouer et 
ces chiffres devraient connaître la hausse la plus élevée au monde 
avec l’essor des monnaies numériques sur le continent africain.
Une étude démontre, par ailleurs, que 38 % des 41,9 millions joueurs 
qui possèdent des cryptomonnaies dans le monde sont des jeunes 
gens entre 21 et 38 ans, un phénomène également observé dans 
des secteurs comme le casino suisse.
Ainsi, l’Afrique et le Moyen-Orient comptent au total 5 900 000 
joueurs utilisant des crypto-monnaies. Il est probable que ces 
chiffres augmentent en Afrique, car d’ici à 2050 le continent abri-
tera une proportion significative de jeunes par rapport au reste du 
monde.

COMMUNIQUÉ

L’essor du jeu vidéo en Afrique, un marché en pleine explosion
L’époque à laquelle les cybercafés étaient des lieux prisés par les joueurs en Afrique est révolue. À cette période, les consoles représentaient le 
principal moyen de jouer à ces jeux, souvent fabriqués à l’étranger, et les jeunes hommes y étaient majoritairement présents.  
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EN VENTE

Le projet a pour objectif d’amé-
liorer l’environnement  favorable 
des organisations  de la société 
civile (OSC) à travers le renfor-
cement de l’espace civique et des 
indicateurs démocratiques ; de 
former un réseau d’experts de la 
société civile locale engagés dans 
le suivi de l’environnement favo-
rable, renforcer les capacités des 
OSC locales dans la surveillance 
et la prise en compte des change-
ments systémiques et structurels 
liés à l’environnement favorable. 
Entre autres objectifs du projet, 
adopter une stratégie conjointe 
aux OSC identifiées en vue du 
plaidoyer pour l’environnement 
favorable ; initier la phase de col-
lecte de données en temps réel 
sur les constats en lien avec les 
cinq principes de l’environne-
ment favorable ; De sensibiliser 
l’opinion public aux enjeux de 
l’environnement favorable,
Ainsi pour répondre à ce besoin 
et dans le cadre du projet du sys-
tème de l’Union européenne pour 
un environnement favorable à la 
société civile, la RPDH a pensé 
mettre en place un réseau natio-
nal ayant pour ambition de dé-
tecter et traiter les changements 
dans l’environnement favorable 

grâce à une méthodologie inclu-
sive de surveillance et d’alerte 
précoce dudit environnement, 
inspirée des indices de suivi de 
l’Union  européenne (UE) et en 
fonction des contextes pays.
Pour ce faire, cet atelier a regrou-
pé les membres des organisations 
de la société civile de la place et 
la presse locale afin de les infor-
mer et mettre en place un réseau 
d’experts de la société civile lo-
cale engagés dans le suivi de l’en-
vironnement favorable.
En effet, il s’est agi d’un aper-
çu de l’état de l’environnement 

de la société civile dans le pays. 
Celui-ci a permis aux uns et aux 
autres de présenter une vue d’en-
semble, actualiser des conditions 
affectant les acteurs de la société 
civile, en soulignant les évolutions 
ou les changements significatifs.
Après donc la restitution des 
travaux, des différents groupes 
de travail mis en place au cours 
de cet atelier, quelques recom-
mandations ont été formulées en 
vue de futurs plaidoyers, parmi 
lesquelles, l’adoption par le gou-
vernement, de la loi en matière 
de protection des défenseurs de 

droits de l’homme, l’adoption de 
la loi sur l’accès à l’information 
du public,  l’adoption de la loi 
de financement des OSC et as-
sociations, le renforcement du 
dialogue entre les OSC et les pou-
voirs publics et enfin l’initiation 
des formations et le renforce-
ment des capacités des femmes 
membres des organisations de la 
société civile.
Pour tout dire, le système de 
l’UE-SEE rassemble des organi-
sations de la société civile de 86 
pays pour surveiller l’environne-
ment favorable et contribuer aux 

alertes précoces et à l’action en 
faveur de la société civile.
Le programme UE-SEE est mis 
en œuvre par un consortium  
d’ONG, notamment Hivos, Civi-
cus, Démocracy reporting inter-
national, European Partership for 
democracy, Forus et Transparen-
cy international. Ce programme 
vise l’objectif essentiel de contri-
buer à renforcer l’inclusivité, la 
participation, l’autonomie, l’indé-
pendance et la liberté d’action de 
la société civile ainsi que le dia-
logue tout aussi inclusif et ouvert 
avec et entre organisation de la 
société civile.
Notons qu’en sa qualité de sec-
tion nationale en formation de 
Transparency international, la 
RPDH fait partie du réseau de 
l’Union européenne pour un en-
vironnement favorable. À ce titre, 
l’organisation entend déployer 
des activités de surveillance et de 
réseautage interne en lien avec 
un environnement favorable à la 
société civile en République du 
Congo, ceci dans le but de renfor-
cer l’espace civique et améliorer 
les indices démocratiques.

Hugues Prosper Mabonzo 
et Charlem Lea Itoua

SOCIÉTÉ CIVILE

Un atelier sur l’environnement favorable 
La Rencontre pour la paix et les droits de l’homme (RPDH) que dirige Christian Mounzéo a organisé, le 22 mars, à son siège dans l’arrondissement 1 Emery-Patrice- Lumumba, un 
atelier d’information et d’échange avec les représentants des organisations de la société civile et la presse locale en vue de la mise en œuvre du projet UE-SEE «  Système  de l’Union 
européenne pour un environnement  favorable »  

La photo de famille/Adiac
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L’Agro-Hub de Loudima se 
projette dans la fabrication 
de biocarburants à travers la 
transformation de l’huile végé-
tale produite à base de soja et 
de tournesol. Son directeur gé-
néral, Andrea Barberri, assure 
que sa société s’appuie sur les 
agriculteurs locaux pour se 
procurer la matière première. 
Ce faisant, elle leur fournit des 
compétences, équipements 
et services indispensables à 
la création d’une filière locale 
spécialisée. 
La société exploite actuelle-
ment 15 000 hectares de pro-
duits oléagineux et devra at-
teindre 40 000 hectares avec 
le temps. Tracteurs et mois-
sonneuses batteuses font par-
tie des équipements de cette 
société dont l’un des objectifs 
est de mettre sur le marché 
congolais des engrais et  l’ali-
ment de bétail. Autant d’op-
portunités destinées à valori-
ser les initiatives locales dans 
ce domaine. 
De son côté, la société Sheng-
Sheng est spécialisée dans la 
production de la farine de ma-
nioc encore appelée foufou, 
un des aliments de base prisé 
au Congo. Plus de deux cents 
travailleurs sont à l’œuvre sur 

le terrain en attendant l’em-
bauche de deux cents autres 
dans la perspective de l’instal-
lation de l’usine de transfor-
mation.
Sheng-Sheng compte intro-
duire diverses techniques de 

production, de traitement du 
manioc et de conservation de 
la farine transformée. A terme, 
les besoins de l’entreprise se-
ront de plus de 200 000 tonnes 
de tubercules de manioc par 
an, en plus de l’option d’ex-

porter les produits finis vers la 
Chine. 
De quoi susciter de la compéti-
tion chez les petits opérateurs 
et les inciter à doubler leur 
production. De quoi répéter 
avec les travailleurs de la zone 

agricole protégée de Mouindi 
qui affichaient fièrement sur l’une 
des banderoles déployées pen-
dant la visite du président de la 
République auprès d’eux, « Seule 
la terre libère».

Gankama N’siah 

INVESTISSEMENTS

La Bouenza densifie son tissu industriel 
L’Agro-Hub de Loudima, tenue par les opérateurs italiens d’Eni-Congo et la société chinoise Sheng-Sheng, 
allonge la chaîne des structures qui témoignent des efforts entrepris dans l’industrialisation du Congo. 
Le département de la Bouenza, déjà bien loti par la richesse de ses terres, occupe de ce fait une place 
appréciable. En séjour de travail dans cette partie du pays, le président Denis Sassou N’Guesso a visité les 
sites des deux unités de production, le 24 mars, pour se rendre compte de leur état de fonctionnement.  

Le président de la République avec les équipes d’Agri’Hub de Loudima / Adiac

Les Congolaises ont occupé la deuxième place de la compétition  
qui s’est achevée le 23 mars à cause de l’effectif qui ne répondait 
pas.  Dix-sept athlètes seulement ont effectué le déplacement 
de Kinshasa. Mais qu’à cela ne tienne, les athlètes ont tenu leur 
rang. Ségolène Doumas, Jupcia Ossébi, Bétina Sedimossi, Noel-
zie Kane Fila, Emmanuelle  Mialebana, Abagail Mbemba et Bé-
tina Sedimossi (kata) ont offert au Congo les médailles d’or en 
individuel pendant  qu’en kumité par équipe, les Diables rouges 
dames se sont montrées à  la hauteur.
A défaut de la plus prestigieuse médaille,  Ruth Itoua, Ninelle 
Tsanghou, Victoire Meya (Kumité), Iris Kinioumba, Kinouani, 
Mathurina Malanda,  Angela Polatouare, Benicia Ndziemi (kata 
et Kumité) et Chelina Ndeli ont respectivement glané la médaille 
d’argent. Victoire Meya (kata) et Jessica Tseke ont amélioré la 
moisson congolaise par trois médailles de bronze.
Après Kinshasa,  les karatékas congolaises participeront à partir 
du 16 juin  à N’Djamena, au Tchad, aux championnats d’Afrique 
centrale dans les catégories des cadettes juniors et seniors.

James Golden Eloué

OPEN POOL MALEBO DE KARATÉ 

Bonne moisson pour les Congolaises
Vingt médailles dont huit en or, neuf en argent et trois en bronze, telle est la moisson des Diables 
rouges dames de karaté lors de la 4e édition de l’Open  Pool Malebo.  

Une Congolaise recevant sa médaille d’or/DR 


